
Nos Sages ont institué de s’endeuiller chaque année depuis le 17 Tamouz jusqu’au 9 Av. Nous commémorons la 
perte du Beth-Hamikdach. C’est un 17 Tamouz que les romains enfoncèrent la muraille d’enceinte de la ville 

avant que, le 9 Av, le Temple ne fut détruit.

 De Roch 'hodech Av
 jusqu'à la semaine
où tombe Ticha béav

La semaine où
 tombe Ticha 

béav

Du 17 Tamouz à 
Roch 'hodech Av

* interdit pour un Achkénaze * interdit pour un Achkénaze

* interdit pour un Achkénaze

* sauf Chabbath * sauf Chabbath

* interdit pour un Achkénaze * sauf pour un malade

* interdit pour un Achkénaze

* interdit pour un Achkénaze

* interdit pour un Achkénaze

* sauf si risque de hausse de prix

Mieux vaut se l’interdire...

Se laver tout le corps à l’eau froide

Se couper les cheveux et se raser

Se couper les ongles

Se laver tout le corps à l’eau chaude

Consommation viande et vin

Laver les vêtements ou porter des 
vêtements propres

Repasser

Chanter sans instrument

Ecouter de la musique 
enregistrée, danser

Achats pour un mariage qui aura 
lieu après le 9 av

Acheter des nouveaux vêtements 
ou chaussures

Ben haMetsarim, les 3 semaines
Permis / Interdit


